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Compte rendu de la reunion pour les travaux 

d'amenagement du logement a aussac

le 30 OCTOBRE 2003 A LA MAIRIE

Etaient présents :

· M. ALLARD

SARL Menuiserie ALLARD

· M. BERNARD
Peinture Revêtement

· M. COURTOIS
Menuiseries Intérieures

· M. DENYS

Ets DENYS Bâtiment

· M. FRANCOIS
SARL PLAT.CAR.PEINT

· M. LIOT, 

Maire d'AUSSAC-VADALLE, 

· M. GRZESKIEWIEZ Adjoint commune d 'AUSSAC-VADALLE, chargé du suivi des travaux (06.08.83.98.45 ou 05.45.22.46.60)

Absent excusé :
· M HEUSCH

Représentant coordinateur SPS – Sté APAVE

Absents :

· M. PRECIGOUT
Ets PRECIGOUT

· M. TAUREAU
(((
((
(

Cette réunion avait pour but d'établir le planning des travaux entre la commune d'AUSSAC-VADALLE, maître d'ouvrage et les prestataires retenus.

Monsieur le maire rappelle que pour cette affaire, les plans du logement et le quantitatif associé ont été réalisés par un architecte mais que le suivi des travaux sera effectué par M. GRZESKIEWIEZ Gérard Adjoint de la commune.

Planning


Monsieur LIOT indique que le logement devra être terminé pour la fin du mois de Juin 2004. Les travaux (gros œuvre) débuteront semaine 45, le planning joint précise le déroulement de ces travaux en fonction des lots.

Alimentation en servitude du chantier

Le besoin en eau se fera par l'alimentation existante sur la place derrière l'église vers l'arrêt de bus, concernant l'alimentation électrique, Monsieur PRECIGOUT absent lors de cette réunion mais que Monsieur GRZESKIEWIEZ a pu joindre contactera l'EDF pour l'alimentation du chantier.
Monsieur PRECIGOUT contactera Monsieur DENYS pour connaître son besoin en alimentation électrique, en attendant le branchement EDF il y a éventuellement possibilité de se raccorder au réseau de l'église si celui-ci convient.
Sécurité 


Monsieur DENYS contactera le représentant SPS de la Société APAVE pour l'application de la sécurité chantier (signalétique de prévention), il est précisé que ce chantier est situé près d'habitation.

Début des travaux 


Les travaux débutant semaine 45 (lot préparatoire), Monsieur le Maire demande à ce que le nettoyage de la cour avant  (suppression de souches près de la façade) soit réalisé par l'entreprise DENYS pour éviter les dangers d'une co-activité (engins).

Monsieur DENYS accepte de prendre en compte ce nettoyage.

Monsieur DENYS signale qu'il prend en charge la réalisation de la tranchée pour l'alimentation électrique du garage n'appartenant pas à la maison aménagée.

Couleurs des fournitures 


Le choix des couleurs de fournitures (carrelage, peinture…) se fera ultérieurement. La commune communiquera son choix aux entreprises concernées.

Conclusion


Le planning sera affiné en fonction de l'avancement des travaux. Pour toutes informations complémentaires ou problèmes, contacter Monsieur GRZESKIEWIEZ Gérard.

Monsieur le Maire demande à Monsieur DENYS d'établir un devis pour la façade du mur de l'église en réparant les pierres de la niche.

Les réunions de chantier seront programmées en fonction de l'avancement des travaux ou de situations particulières. Les entreprises concernées en seront informées au minimum une semaine avant.
Fait à AUSSAC-VADALLE le 31 octobre 2003
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